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Article  1 - Objet du marché - Dispositions général es - Intervenants 

1-1-Objet du marché - Emplacement des travaux - Dom icile du titulaire 

Les stipulations du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) concernent 
l'ensemble des prestations définies ci-après : 
Remplacement des menuiseries de l’école primaire Augustin Malroux. 
 
La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le cahier des 
clauses techniques particulières (C.C.T.P.) annexé au présent CCAP. 
 
A défaut d'indication dans l'acte d'engagement du domicile élu par le titulaire à proximité des travaux, 
les notifications se rapportant au marché seront  valablement faites à MAIRIE DE BLAYE-LES-MINES 
jusqu'à ce que le titulaire ait fait connaître au maître de l'ouvrage  l'adresse du domicile qu'il aura élu. 

1-2-Décomposition du marché 

Sans objet. 

1-3-Modalités de reconduction 

Le marché est un marché ordinaire non reconductible. 

1-4-Travaux intéressant la défense-contrôle des pri x de revient 

Sans objet. 

1-5-Conduite d'opération - Maîtrise d'oeuvre 

1-5-1-Maîtrise d'oeuvre 

La maîtrise d'oeuvre est assurée par le service technique du maître d'ouvrage, défini ci-après :  
Services Techniques Municipaux. 

1-6-Contrôle technique 

Pour l'exécution du présent marché, le maître de l'ouvrage ne sera pas assisté d'un contrôleur 
technique. 

1-7-Sous-traitance 

Le titulaire est habilité à sous-traiter ses ouvrages, provoquant obligatoirement le paiement direct du 
sous-traitant pour des prestations supérieures ou égales à 600 € TTC. 
L'entreprise sous-traitante devra obligatoirement être acceptée et ses conditions de paiement agréées 
par le maître de l'ouvrage.  
L'acceptation de l'agrément d'un sous-traitant ainsi que les conditions de paiement correspondantes 
est possible en cours de marché selon les modalités définies à l'article 114 du Code des marchés 
publics et à l'article 3.6 du CCAG TR. 
Toute sous-traitance occulte pourra être sanctionnée par la résiliation du marché aux frais et risques 
de l'entreprise titulaire du marché (Article 48 du CCAG). 

1-8-Ordre de service 

Il sera fait application des dispositions de l'article 3.8 du CCAG TR. 

1-9-Indication des montants/quantités (marchés à bo ns de commande) 

Sans objet. 

Article  2 - Pièces constitutives du marché 

2-1-Pièces contractuelles 

Les pièces contractuelles du marché sont les suivantes, par ordre de priorité : 
 
- l'acte d'engagement et ses éventuelles annexes, dans la version résultant des dernières 
modifications éventuelles, opérées par avenant ; 
- le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et ses éventuelles annexes ; 



  ____________________________________________________________________________________________________ 
Affaire n° 14S0002  -  Remplacement des menuiseries école primaire Augustin Malroux  Page 4/10 

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES 
 

- le programme ou le calendrier détaillé d'exécution des travaux établi conformément aux dispositions 
de l'article 28.2 du CCAG TR et comportant les dates de début et de fin des travaux ; 
- le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) et annexes éventuelles; 
- le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) des marchés publics de travaux approuvé 
par l'arrêté du 8 septembre 2009 ; 
- le Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) applicable aux prestations, objet du marché, si 
celui-ci vise ce cahier ; 
- les actes spéciaux de sous-traitance et leurs avenants, postérieurs à la notification du marché ; 
- les éléments de décomposition de l'offre financière du titulaire. 
  
Les documents applicables sont ceux en vigueur au premier jour du mois d'établissement des prix, tel 
que ce mois est défini au 3-5-1 du présent CCAP. 
Pour ce qui est des pièces générales, elles ne sont pas jointes au dossier, le soumissionnaire étant 
censé les connaître. 

Article  3 - Prix et mode d'évaluation des ouvrages  - Variation dans les prix - 
Règlement des comptes 

3-1-Répartition des paiements 

L'acte d'engagement indique ce qui doit être réglé respectivement : 
-  au titulaire et à ses sous-traitants; 
-  au mandataire, ses cotraitants et leurs sous-traitants. 

3-2-Tranche(s) conditionnelle(s) 

Sans objet. 

3-3-Répartition des dépenses communes de chantier 

Sans objet. 

3-4-Contenu des prix - Mode d'évaluation des ouvrag es et règlement des 
comptes - Travaux en régie 

3-4-1-Contenu des prix 

Conformément à l'article 10.1.1 du CCAG TR, les prix sont réputés comprendre toutes les dépenses 
résultant de l'exécution des travaux, y compris les frais généraux, impôts et taxes, et assurer au 
titulaire une marge pour risques et bénéfice.  
Les prix sont indiqués dans le marché hors taxe à la valeur ajoutée (TVA). 
 
Le prix global et forfaitaire porté à l'acte d'engagement du titulaire est réputé tenir compte de toutes 
les sujétions d'exécution des travaux qui sont normalement prévisibles dans les conditions de temps 
et de lieu où s'exécutent ces travaux (article 10.1.1 alinéa 2 du CCAG TR), que ces sujétions résultent 
notamment : 
- de l'utilisation du domaine public et du fonctionnement des services publics ; 
- de phénomènes naturels ; 
- de la présence de canalisations, conduites et câbles de toute nature, ainsi que des chantiers 
nécessaires au déplacement ou à la transformation de ces installations ; 
- des coûts résultant de l'élimination des déchets de chantier ; 
- de la réalisation simultanée d'autres ouvrages. 
  
Les prix sont réputés avoir été établis en considérant qu'aucune prestation n'est à fournir par le maître 
de l'ouvrage. 
De plus, sur la base de la définition et de la description des ouvrages, telles qu'elles figurent aux 
documents de consultation sans aucun caractère limitatif et quelles que soient les imprécisions, 
contradictions ou omissions que pourraient présenter ces pièces, le titulaire est réputé avoir prévu, 
lors de l'étude de son offre, et avoir inclus dans son prix toutes les modifications et adjonctions 
éventuellement nécessaires pour l'usage auquel elles sont destinées (prestations annexes et détail 
nécessaires à une parfaite finition non décrits ou mentionnés dans les documents de son marché). 
 
Les entreprises sont tenues de vérifier la justesse du quantitatif avant la remise de leur offre. Aucune 
réclamation de l'entreprise ne pourra être prise en compte après la signature du marché. 
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Les dépenses supplémentaires imprévues que le titulaire pourrait avoir à supporter en cours de 
chantier, par suite de l'application de ce principe, font partie intégrante de ces aléas et il lui appartient 
après étude des documents de consultation, d'estimer le risque correspondant et d'en tenir compte 
pour l'élaboration de son offre et le calcul de son prix. 

3-4-2-Caractéristiques des prix pratiqués 

Les ouvrages ou prestations faisant l'objet du marché seront réglés par un prix global forfaitaire. 

3-4-3-Obligations particulières du titulaire 

Dans les 20 jours à compter de la date de notification du marché, le titulaire devra fournir sur 
demande du maître d'oeuvre tout document permettant au maître d'ouvrage d'avoir des informations 
complémentaires sur les prix proposés par le titulaire (sous-détail de chacun des prix du bordereau 
des prix unitaires, décomposition de l'état de certains prix, de l'état des prix forfaitaires selon la 
décomposition type jointe). 

3-4-4-Application de la taxe à la valeur ajoutée 

Les montants des acomptes mensuels et du solde sont calculés en appliquant les taux de TVA en 
vigueur au moment de l'exécution des prestations. Ces montants sont éventuellement rectifiés en vue 
de l'établissement du décompte général en appliquant les taux de TVA en vigueur lors de l'exécution 
des prestations. 

3-4-5-Règlement des comptes - Paiements 

Les modalités de règlement des comptes sont définies à l'article 13 du CCAG TR. 
Les projets de décompte seront adressés à l'adresse suivante : 
 
MAIRIE DE BLAYE-LES-MINES 
145 bis, Avenue d'Albi 
81400 BLAYE-LES-MINES 

3-4-6-Approvisionnements 

Les stipulations de l'article 11.3 du CCAG sont applicables. 

3-5-Variation des prix 

Les prix du présent marché sont fermes actualisables. 
 
Ils sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois qui précède le mois de 
remise des offres. Ce mois est appelé "Mois zéro" (Mo). 
 
Les prix seront actualisés si un délai supérieur à trois mois s'écoule entre la date à laquelle le candidat 
a fixé son prix dans l'offre et la date de début d'exécution des prestations.  
Les prix de base sont actualisés, en hausse comme en baisse, par application de la formule suivante: 
 

PI = Po (In-3/Io) 
 
dans laquelle : 
- PI est le prix actualisé ; 
- P(o) est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du mois zéro. 
 
Les index utilisés sont les suivants : 

Menuiserie Aluminium   I = BT43 
 
Les index sont publiés au Bulletin officiel du Service des prix et au Moniteur des Travaux Publics et du 
Bâtiment. 
 
Le coefficient d'actualisation comporte trois décimales et est arrondi au millième supérieur. 
Le calcul du coefficient de variation des prix se fera aux conditions économiques correspondant à une 
date antérieure de 3 mois à la date d'exécution des prestations. 
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3-6-Paiement des cotraitants et des sous traitants 

3-6-1-Désignation de sous-traitants en cours de mar ché 

La désignation d'un sous-traitant en cours de marché est constatée par un acte spécial signé par le 
pouvoir adjudicateur et par le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance, dans les conditions de 
l'article 3.6.1 du CCAG TR. 
 
Dès la signature de l'acte spécial constatant l'acceptation du sous-traitant et l'agrément des conditions 
de paiement, le pouvoir adjudicateur notifie au titulaire et à chacun des sous-traitants concernés 
l'exemplaire de l'acte spécial qui leur revient. Dès réception de cette notification, le titulaire du marché 
fait connaître au pouvoir adjudicateur le nom de la personne physique habilitée à représenter le sous-
traitant. 
  
La notification portant acceptation d'un sous-traitant et agrément des conditions de son paiement 
précise qu'il doit adresser ses demandes de paiement au titulaire du marché ainsi qu'au maître 
d'oeuvre désigné par le marché. 
 
Pour chaque sous-traitant présenté pendant l'exécution du marché, le titulaire devra joindre, en sus du 
projet d'acte spécial : 
- une déclaration du sous-traitant concerné indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup de l'interdiction 
découlant de l'article 43 du Code des marchés publics ; 
- une attestation sur l'honneur du sous-traitant indiquant qu'il n'a pas fait l'objet au cours des cinq 
dernières années, d'une condamnation inscrite au bulletin N°2 du casier judiciaire pour les infractions 
visées aux articles L.8221-1, L.8221-3, L.8221-5, L.8251-1, L.8231-1 et L.8241-1 du code du travail. 
 
Le titulaire est en outre tenu, le cas échéant, au respect des conditions particulières à la sous-
traitance visées à l'article 8.4.5 ci-après (Sécurité et protection de la santé des travailleurs sur le 
chantier). 

3-6-2-Modalités de paiement direct 

Dans le cas d'un groupement solidaire, la signature du projet de décompte par le mandataire vaut, 
pour chaque cotraitant, acceptation du montant d'acompte ou de solde à lui payer directement, 
compte tenu des modalités de répartition des paiements prévus dans le marché (compte unique). 
 
Lorsque le titulaire est un groupement conjoint, ses membres étant payés de manière individualisée, 
les décomptes sont décomposés en autant de parties qu'il y a de membres à payer séparément, à 
concurrence du montant dû à chacun. 
 
Lorsqu'un sous-traitant est payé directement, le membre du groupement ou le mandataire : 
- indique, dans le projet de décompte, la somme à prélever sur celles qui lui sont dues, ou qui sont 
dues au membre du groupement concerné par la partie de la prestation exécutée, et que le 
représentant du pouvoir adjudicateur doit régler à ce sous-traitant ;  
- joint la copie des factures de ce sous-traitant acceptées ou rectifiées par ses soins. 
 
Dans le cas d'entrepreneurs groupés et de paiement direct à un sous-traitant, ce dernier libelle ses 
demandes de paiement au nom du représentant du pouvoir adjudicateur et les envoie conformément 
aux dispositions de l'article 116 du code des marchés publics. 

3-7-Délais de paiement 

Le délai global de paiement ne pourra excéder 30 jours selon les dispositions de l'article 98 du Code 
des marchés publics. 
   

3-8-Intérêts moratoires 

Le défaut de paiement dans les délais prévus selon les dispositions de l'article 98 du Code des 
marchés publics fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts moratoires au bénéfice 
du titulaire ou du sous-traitant payé directement. 
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Conformément au Décret N° 2002-232 du 21 février 2002 modifié par le Décret N° 2008-408 du 28 
avril 2008 et le Décret n° 2008-1550 du 31 décembre 2008 relatif à la mise en oeuvre du délai 
maximum de paiement dans les marchés publics, le taux des intérêts moratoires est égal au taux 
d'intérêt de la principale facilité de refinancement appliquée par la Banque centrale européenne à son 
opération de refinancement principal la plus récente effectuée avant le premier jour de calendrier du 
semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de 7 
points. 
 

Article  4 - Délai d'exécution - Pénalités et prime s 

4-1-Délai d'exécution des travaux 

4-1-1-Délai d'exécution 

Les prestations seront exécutées dans les délais ci-dessous, à compter de l'ordre de service de 
démarrage : 
45 jours. 

4-1-2-Calendrier prévisionnel d'exécution 

Sans objet. 

4-1-3-Calendrier détaillé d'exécution 

Sans objet. 

4-1-4-Marchés à bons de commande 

Sans objet. 

4-1-5-Marchés à phases 

Sans objet. 

4-2-Pénalités pour retard - Primes d'avances 

4-2-1-Pénalités de retard 

Par dérogation à l'article 20.1 du CCAG TR, lorsque le délai contractuel est dépassé, le titulaire 
encourt, sans mise en demeure préalable, une pénalité journalière de retard de 150 € par jour 
calendaire de retard pendant 5 Jours puis de 300,00 € au-delà.     

4-3-Repliement des installations de chantier et rem ise en état des lieux 

Conformément aux dispositions de l'article 37 du CCAG TR, au fur et à mesure de l'avancement des 
travaux, le titulaire procède au dégagement, au nettoiement et à la remise en état des emplacements 
mis à sa disposition par le maître de l'ouvrage pour l'exécution des travaux. 
  
A défaut d'exécution de tout ou partie de ces prescriptions, après ordre de service resté sans effet et 
mise en demeure par le représentant du pouvoir adjudicateur, les matériels, installations, matériaux, 
décombres et déchets non enlevés peuvent, à l'expiration d'un délai de trente jours après la mise en 
demeure, être transportés d'office, suivant leur nature, soit en dépôt, soit dans des sites susceptibles 
de les recevoir en fonction de leur classe, aux frais et risques du titulaire, ou être vendus aux 
enchères publiques. 
  
Les mesures définies ci-dessus sont appliquées sans préjudice des pénalités particulières qui peuvent 
avoir été stipulées dans le marché à l'encontre du titulaire.  
 

4-4-Délais et retenues pour remise des documents fo urnis après exécution 

Aucun document n'est à fournir après exécution. 
 

4-5-Pénalités et réfactions diverses (marchés d’inf rastructures) 

Sans objet. 
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4-6-Exécution complémentaire 

Sans objet. 
 

Article  5 - Clauses de financement et de sûreté 

5-1-Sûreté 

Chaque paiement fera l'objet d'une retenue de garantie au taux de 5,00 % dans les conditions prévues 
aux articles 101, 102 et 103 du Code des marchés publics. 
 
La retenue de garantie peut être remplacée, au gré du titulaire, par une garantie à première demande 
ou par une caution personnelle et solidaire, dans les conditions prévues à l'article 102 du Code des 
marchés publics. 
 
La retenue de garantie est remboursée et les établissements ayant accordé leur caution ou leur 
garantie à première demande sont libérés un mois au plus tard après expiration du délai de garantie 
dans les conditions prévues à l'article 103 du Code des marchés publics. 

5-2-Avance 

Sauf renoncement du titulaire porté à l'acte d'engagement, le versement d'une avance prévue dans 
les cas et selon les modalités stipulées ci-après, sera effectué si le montant du marché est supérieur à 
50 000,00 € hors taxes et si le délai d'exécution est supérieur à deux mois.  
 
Le délai de paiement de cette avance court à partir de la notification de l'acte qui emporte 
commencement de l'exécution du marché si un tel acte est prévu ou, à défaut, à partir de la date de 
notification du marché. 
 
L'avance ne pourra être versée qu'après constitution de la garantie à première demande  prévue à 
l'article 89 du Code des marchés publics. Cette garantie à première demande pourra être remplacée 
par une caution personnelle et solidaire.   
 
Le montant de l'avance est déterminé par application de l'article 87 du Code des marchés publics. 
Cette avance est égale à 5% du montant initial toutes taxes comprises du marché, si le délai 
d'exécution du marché n'excède pas 12 mois. Si cette durée est supérieure à 12 mois, l'avance est 
égale à 5% d'une somme égale à 12 fois le montant initial du marché divisé par la durée du marché 
exprimée en mois. 
 
Le montant de l'avance versée au titulaire n'est ni révisable, ni actualisable. 
 
L'avance est remboursée dans les conditions prévues à l'article 88 du Code des marchés publics. Le 
remboursement s'impute sur les sommes dues au titulaire quand le montant des prestations 
exécutées par le titulaire atteint 65,00% du montant TTC du marché. 

Article  6 - Provenance, qualité, contrôle et prise  en charge des matériaux 

6-1-Provenance des matériaux et des produits 

Le CCTP fixe la provenance des matériaux, produits et composants de construction dont le choix n'est 
pas laissé au titulaire ou n'est pas fixé par les pièces générales constitutives du marché ou déroge 
aux dispositions des dites pièces. 
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Article  7 - Préparation, coordination et exécution  des travaux 

7-1-Mesures d'ordre  social 

7-1-1-Application de la réglementation du travail 

La proportion maximale des ouvriers d'aptitudes physiques restreintes rémunérés au-dessous du taux 
normal des salaires par rapport au nombre total des ouvriers de la même catégorie employés sur le 
chantier ne peut excéder 10 % (dix pour cent) et le maximum de  la réduction possible de leur salaire 
est fixé à 10 % (dix pour cent). 

7-1-2-Lutte contre le travail dissimulé 

Les dispositions en matière de lutte contre le travail dissimulé s'appliquent conformément à l'article 
31.5 du CCAG TR. 

7-2-Organisation, hygiène et sécurité des chantiers  

7-2-1-Sécurité et protection de la santé des travai lleurs sur le chantier 

Pas de stipulation particulière. 

7-2-2-Utilisation des voies publiques 

Les stipulations de l'article 34 du CCAG TR sont applicables. 

7-2-3-Autorisations administratives 

Les stipulations de l'article 31.3 du CCAG TR sont applicables. 

7-3-Garde du chantier en cas de défaillance du titu laire 

Sans objet. 

Article  8 - Contrôle et réception des travaux 

8-1-Réception 

La réception se déroule comme il est stipulé à l'article 41 du CCAG TR et ne fait l'objet d'aucune 
stipulation particulière. 
Si à l'issue des opérations préalables à la réception mentionnées à l'article 41.1 du CCAG TR, la 
réception ne peut être prononcée, la date d'achèvement des travaux est repoussée, le titulaire restant 
responsable de ce report et des conséquences sur le délai global de l'opération et susceptibles de 
l'application des pénalités. Il bénéficie d'un délai de 5 JOURS pour remédier aux observations 
formulées dans le procès verbal. A l'issue de ce délai, une nouvelle procédure de réception est 
organisée.  
Si la réception est prononcée avec réserve, le titulaire a 5 JOURS pour lever les réserves. 
Au cas où ces travaux ne seraient pas faits dans le délai prescrit, le maître de l'ouvrage peut les faire 
exécuter aux frais et risques du titulaire, après mise en demeure demeurée infructueuse. 

8-2-Délais de garantie 

Conformément aux dispositions de l'article 44.1 du CCAG TR, le délai de garantie est, sauf 
prolongation décidée comme il est précisé à l'article 44.2 du CCAG TR, d'un an à compter de la date 
d'effet de la réception. 

8-3-Assurances 

Le titulaire doit contracter les assurances permettant : 
- de garantir sa responsabilité à l'égard du maître de l'ouvrage, du représentant du pouvoir 
adjudicateur et des tiers, victimes d'accidents ou de dommages, causés par l'exécution des 
prestations. Pour les ouvrages de construction autres que ceux mentionnés à l'article L. 243-1-1 du 
code des assurances, cette obligation inclut l'assurance de responsabilité décennale. 
- de couvrir les responsabilités résultant des principes dont s'inspirent les articles 1792 à 1792-2 et 
2270 du Code civil, au moyen d'une attestation portant mention de l'étendue de la garantie. 
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CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES PARTICULIÈRES 
 

8-4-Résiliation 

Le pouvoir adjudicateur peut résilier le marché selon l'article 47 du Code des marchés publics, aux 
torts du cocontractant en cas d'inexactitude des renseignements prévus à l'article 44 du Code des 
Marchés Publics et à l'article 46 du Code des Marchés Publics et selon les dispositions des articles 
45, 46.3 et 47 du CCAG TR. 

8-5-Obligations du titulaire 

Le titulaire doit remettre au maître d'ouvrage : 
 
- une attestation sur l'honneur indiquant son intention ou non de faire appel pour l'exécution des 
prestations, objet du marché, à des salariés de nationalité étrangère et, dans l'affirmative, certifiant 
que ces salariés sont ou seront autorisés à exercer une activité professionnelle en France. 
 
- une attestation délivrée par l'administration sociale compétente, établissant que le titulaire est à  
jour de ses obligations sociales et fiscales datant de moins de 6 mois. 
 
Conformément à l'article 6 du CCAG TR, les obligations qui s'imposent au titulaire sont celles prévues 
par les lois et règlements relatifs à la protection de la main-d'oeuvre et aux conditions de travail du 
pays où cette main-d'oeuvre est employée. Il est également tenu au respect des dispositions des huit 
conventions fondamentales de l'Organisation internationale du travail, lorsque celles-ci ne sont pas 
intégrées dans les lois et règlements du pays où cette main-d'oeuvre est employée. Il doit être en 
mesure d'en justifier, en cours d'exécution du marché et pendant la période de garantie des 
prestations, sur simple demande du pouvoir adjudicateur. 
   

Article  9 - Règlement des différends et des litige s 

En cas de litige résultant de l'application des clauses du présent marché, le tribunal compétent est le 
tribunal administratif dont relève le pouvoir adjudicateur. 

Article  10 - Dérogations aux documents généraux 

Les dérogations explicitées dans les articles désignés ci-après du CCAP sont les suivantes : 
 
   
Dérogation à l'article 20-1 du CCAG par l'article 4-2-1 du CCAP  
 
 
_______________________________________________________________________________ 
 
Fait à  Blaye-les-Mines  le 29-07-2014. 
 


